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SERMON SVR LA PREMIERE

Epître de l'Apôtre Saint Pierre,

au ſecond Chapitre.

V. 13.Rende ( vous donc ſujets à tout ordre humain,

our l'amour de Dieu : ſott au Roy, comme à celuy

qui eſt par deſſus tous :

14. Soit aus Gouverneurs , comme à ceus qui ſont en

voyez de ſa part , pour exercer vengeance ſur les

mal faiteurs,& pourla loiiange de ceus qui font bien,

\/#Es FR E R E s,

PSNS L'Apôtre Saint Paul dit au troiſiéme

chapitre de ſon Epitre aus Epheſiens, que la Sa- .

geſſe de Dieu eſt diverſe en toutes ſortes. Cette Sageſſe

infinie, auſſi bien que la Toute puiſſance de Dieu Ron

& ſa Divinité, ſe voit comme à l'œil en la crea
A



tion du monde, eſtant conſiderée enſes ouvrages.

Elle paroit en la diverſité preſque infinie de tant de

choſes qu'il a creées par ſa ſeule parole, en la va

rieté des dons & des vertus dont il les a ornées&

enrichies, & en l'ordre admirable ſelon lequel il

les a placées dans l'Vnivers. Car il a mis le plus

rés de ſon trône, qui eſt vn trône de lumiere &

de flame, les choſes qui ont le plus de ſimplicité &

de clarté; Et il a fait le centre du Monde, de celles

qui ſont les plus groſſieres& les plus tenebreuſes,

comme la Terre.

Cette Sageſſe de Dieureluitd'vne façon parti

culiere au ſoin que Dieu a de conſerver toutes ſes

Creatures. Car en creant le Monde il n'a pas fait

comme vn Architecte, qui enbâtiſſantvne maiſon

ne donnepas les ordres neceſſaires pour ſa conſer

vation, & pour l'entretien & la conduite de ceus

qui y habitent : Ni comme celuy qui bâtit vnna

vire, qu'il abandonne à la mercy desvens & de la

tempeſte. Mais Dieu a donné des lois à la Nature ,

quis'obſervent inviolablement.Et c'eſt ce qu'il dit

b 8 à Iob, 2ui eſt-ce qui arenfermé lamerentredes clôtures,

· quand elle fut tirée de lamatrice & en ſortit ? le décre

tay ſurelle mon ordonnance, & luy mis des barrieres&

des clôtures; &je luy dis, Tuparviendras juſques-là ,&

ne paſſeras pointplus outre : & icy s'arrêtera l'élevation

ou la fierté de tes ondes. Parvn ordre invariable,la

nuit ſuccede au jour, & le jour à la nuit : le Prin

tems ſuccede à l'Hyver : l'Eſté au Printemps;&

&l'Automne à l'Eſté. Dieu ne s'eſt jamais laiſſe

| " ſans témoignage en bien faiſant; envoyant des |
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pluyes du Ciel, &des ſaiſons fertiles,&rempliſſant

nos cœurs de viande & de joye. -

Enfin, pour entretenir la concorde & l'harmo

nie qui doit eſtre entre toutes les parties del'Vni

vers, Dieu a voulu que les choſes inferieures dé

pendiſſent des ſuperieures, & en rcceuſſent les in

fluences. Ila creé deus grands luminaires : LeSo

leil pour avoir ſeigneurie ſur le jour; & la Luneº

pour avoir ſeigneurie ſur la nuit.

Orcomme entre toutes les Creatures qui vivent

ſous le Ciel,il n'y en a point de plus nobles que les

hommes, que Dieu a faits à ſon image & à ſa reſ

· ſemblance ;auſſi Dieu en prend vn ſoin tout parti

culier. Il ne veut point qu'ils ſoient commc desbê

tes qui vivent ſolitaires, ou qui s'atroupent ſans or

dre& en confufion. Il veut qu'ilyait parmy eusvn

ſaint ordre, qu'ils obſervent des lois juſtes, & qu'ils

menentvne vie honneſte & bien reglée.Et même

il veut qu'ilyait parmy eus quelque choſe de ſem

blable à ce qu'ila étably dans le Ciel. Car comme

il n'y a pas ſeulement des Anges : mais auſſi des

Arcanges, des Trônes,des Dominations,des Prin

cipautez & des Puiſſances : Il veut de même, que

pour la conſervation de la ſocieté civile ilyait des

Puiſſances établies : Que les vns ayent l'honneur

de commander; & que les autres ayentpourparta

ge la gloire de leur obeïſſance.

Ce belordre a commencé par la puiſſance & le

commandement des Péres, & par la ſujétion&l'o-

beïſſance des Enfans. Car commeles premiersPa

triarches eſtoient de fort longue vie, & que leurs
A -



familles eſtoient grandement nombreuſes, la mul

titude de leurs deſcendans formoit vn petit

Royaume. Et de là vient que les Peuples donnent

à leurs bons Rois le nom de Péres : comme les Ha

bitans de Guérar, quiapeloient leurs Rois Abimé

lec : c'eſt à dire, Mon Pére le Roy; & encore aujour

d'huy les plusgrands Rois& les plus ſuperbes Mo

narques reputent àbeaucoup de gloire,d'eſtre qua

lifiez les Péres du Peuple. -

Comme notre Seigneur dit, qu'il n'eſt point

venu pour abolir la Loy , mais pour l'acomplir :

nous pouvons dire de même, qu'il n'eſt point venu

pour détruire les Royaumes & les Principautez

établies dans le monde, mais pour les affermir.

C'eſtpourquoyles anciensChretiens eurentgran

de raiſon de mettre dans les Hymnes qu'ils chan

toient à la Naiſſance du Sauveur duMonde, Hero

de, impie Tyran,que crains-tu ? Celuy qui donne les Cou

ronnes du Ciel, ne vient point pourravir les Couronnes

de la terre, ni pour renverſer les Trônes. De là vient

cette belle confeſſion que ce grand Dieu &Sau

,veur fit devant Ponce Pilate, Mon regne n'eſt point

" de ce Monde. Et lors que les Phariſiens & les Hero

t :: diens luy demandcrent, S'il eſtoit permis depayerle

tribut à Ceſar, ou non, il voulut voir la monnoye

qui avoit cours alors; & leur ayant demandé de

qui eſtoit l'inſcription & l'image qui eſtoit gravée

en cette monnoye, & eus ayant répondu, qu'elle

eſtoit de Ceſar,illeur dit, Rendez donc à Ceſar ce qui

eſt à Ceſar, & à Dieu ce qui eſt à Dieu.

A l'exemple de nôtre Seigneur, les Saints
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Apôtres ont eſté fort ſoigneus de recommander

aus Chretiens la ſujétion aus Puiſſances Superieu

res, & l'obeïſſance aus loix qu'ils établiſſent.C'eſt

ce que vous pouvez voir en l'Epître deS. Paulaus Rom

Romains,&en la premiere Epître de S. Pierre; &

particulierement au Texte dont je vous ay fait la

lecture.

Rendez vous donc ſujets à tout ordre humain,pour

l'amour de Dieu : ſoit au Roy,comme à celuy qui eſt

par deſſus tous : ſoit aus Gouverneurs, comme à ceus

qui ſont envoyeK de ſa part,pour exercer vengeance

ſur les malfaiteurs, & pour la loiiange de ceus qui

font bien. -

Ces paroles là ont vne excellente laiſon avec

les precedentes. L'Apoſtre avoit exhorté les Fi

deles à avoir vne converſation honneſte envers les

Gentils, afin, diſoit-il, qu'en ce qu'ils detračtent de

vous comme de mvalfaiteurs, ils glorifient Dieu au jour

de la viſitation,pour les bonnes œuvres qu'ils auront

veuës. Maintenant il conclud de là, qu'il faut qu'ils

s'aſſujettiſſent à tout ordre humain , parce que ſans

cela leur converſation ne peut eſtre honneſte ni à

édification.

Orce n'eſt point ſans de grandes raiſons queno

tre Apoſtre, ayant à donner pluſieurs régles de la

converſation des Chretiens, a commencé par la

ſujétion aus Puiſſances Superieures. En cela il a

ſuivi l'ordre que Dieu luy-mêmeobſerveau Deca

logue. Car voulant preſcrire en la ſeconde Table

les devoirs que nous ſommes obligez de rendre à

nos prochains, ila commencé par le Commande
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ment d'honorer pere & mere; Et ſous ce nom il

comprend tous nos Superieurs, & tous ceus qui

ſont établis ſur nous avec quelque puiſſance &

quelque autorité. Maisoutre cela ce ſaint Apoſtre

avoit plufieurs raiſons qui l'obligeoient à y procé

der de la ſorte. Onblâmoit la Religion Chretien

ne, comme ſi elle euſt eſté contraire à toutes les

Puiſſancesde la Terre,&à toutes les lois duMöde;

Et on repreſentoit les Chretiens comme des ſédi

cieus & des ennemis de tout ordre. De ſorte que

pourlever ce blâme, & pour détruire cette calom

nie, l'Apoſtre ne pouvoit rien faire de plus à pro

pos que d'exhorter les Fideles à ſe rendre ſujets à

tout Ordre humain. Les Iuifs convertis au Chriſtia

niſme, avoient particulierement beſoin de cette

leçon : car ils eſtoient naturellement fiers & or

gueilleus,& ennemis de toute domination.Etvous

ſavez que bien qu'ils fuſſent ſous le joug des Ro

. mains, ils diſent à notre Seigneur, Nous ſommes

libres, &jamais nous ne ſerviſmes à perſonne. Parti

culierement ils avoient cette folie de croire que le

Meſſie les délivreroit de toute ſervitude& detou

te ſujétion. Les Apoſtres eus-mêmes eſtoient im

bus de cette folle opinion lors qu'ils diſent à no

tre Seigneur, Eſt ce en ce tems que tu rétabliras le

Royaume à Iſraël ? Enfin, le S. Eſprit a préveu qu'en

tout tems il y auroit des fanatiques quivoudroient

ſecoüer le joug des PuiſſancesSuperieures, abolir

l'Ordre des Magiſtrats ſaintement établis pour le

$ouvernement du Genre humain, & mettre tout

ºn deſordre & en confuſion. Il eſtoit donc tres



neceſſaire que notre Apotrerepréſentât fortement

le devoir de laſujétion aus Puiſſances ſupérieures,

comme il fait dans les paroles de notreTexte.

Pour bien entendre ce Texte ſacré, il y a trois

parties principales à examiner. Prémiérement l'ex

hortation générale de l'Apoſtre, à eſtre ſujets à tout

ordre humain,pourl'amour de Dieu.Secondement la

, diſtinction qu'il fait entre les Magiſtrats ſouverains

& les ſubalternes : c'eſt à dire entre le Roy & les

Gouverneurs qui ſont envoyez de ſa part. En troiſiéme

lieu,le but & la fin principale de l'établiſſement des

Gouverneurs&des Magiſtrats, qui cöſiſte en deus

choſes:L'vne eſt la vengeance,ou la punition desmal

aiteurs; Et l'autre eſt la loiiange, ou la recompenſe

de ceus qui font bien, & qui vivent ſelon les loix&

les ordonnances de l'Etat.

" Vous voyez bien, mes Freres, que le ſujet eſt

d'vne grande importance; Et ſi vous nous preſtez

vne atention religieuſe, comme nousvous en ſu

plions, nous eſpérons devous fairevoirtout cequi

ſe peut dire à l'avantage des Roys& des Magiſtrats;

mais ſans toucher à ce que nous devons inviola

blement au ſouverain Monarque des Hommes&

des Anges, qui eſt le Roy des Roys,& leSeigneur

des Seigneurs.

Le mot que nousavons traduit par celuy d'or

dre, dans ces paroles de l'Apoſtie, Rendez - vous

ſujets à tout ordre humain, a diverſes ſignifica

tions en l'Ecriture ſainte. Caril ſe prend premie

rementpourla Création. C'eſt en ce† là que no

tre Seigneur prediſant les maus quidevoient arri



ver à la ville de Ieruſalem& à toute la Iudée, dit,

º En ces jours-là il y aura vne telle affliction qu'il n'y en a

point eu deſemblable depuis le commencement de la créa

tion des choſes qne Dieu a créees,juſques à maintenant,

& qu'il n'yen aura jamais. Et S. Paul aus Romains,

" " dans le paſſage quej'ay déja allegué, que les choſes

inviſibles de Dieu, ſavoir tant ſa Puiſſance éternelle que

ſa Divinité ſe voyent comme à l'œil par la création du

Monde, eſtant conſiderées en ſes ouvrages. Et notre

Apoſtre luy-même en ſa ſeconde Epitre, lors que

parlant des profanes & des moqueurs il leur fait

dire, où eſt la promeſſe de ſon avénement ? car depuis|

que les Peres ſont endormis, toutes choſes perſéverent

ainſidés le commencement de la création. Mais il n'y

. a nulle aparence à prendre ce moten ce ſens-là au|

paſſage que nousexpoſons;&perſonne que je ſa-|

che ne l'y a jamais pris.

Secondement, ce mot ſignifie quelquefois en|

particulier, les hommes,entre toutes les autres Créa-|

tions. Commeau ſeiziéme de S. Marc, où l'Evan

geliſte repréſente notre Seigneur diſant àſesApo

ſtres, Allez-vous-enpartout le Monde, &preſchez l'E-

vangile à toute Créature. Ce qui ne veut dire au-|

tre choſe que ce que nous liſons au 28. de Saint|

Matthieu, Allez,& inſtruiſez toutes les Nations. Et|

au premier des Coloſſiens, L'Evangile eſt preſthé à|

toute Créature qui eſt ſous le ciel. Mais il eſt évident|

que ce n'eſt pas icy la ſignification de ce mot, puis

qu'il eſt joint au mot d'humain, & qu'il ſeroit ri

dicule de dire, Soyezſujets à tout homme humain.

Entroiſiéme lieu, ce motſe prendpour la créa

1ap.3-
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ture en general C'eſt ainſi que le prend l'Apôtre

au huitiéme des Romains,juſquesà quatre fois de

ſuite, en cet illuſtre paſſage, Legrand& ardent deſir

des Créatures eſt en ce qu'elles atendent que les Enfans de

Dieu ſoiët révélez : carles Créatures ſont ſujétes à la va

mité,&c.Etau quatriéme des Ebreus,en ce paſſage,

ll n'y a Créature aucune qui ſoit cachée devant Dieu.

C'eſt ainſi que ce mot a eſté traduit en la verſion

| Arabique, & même en la verſion Vulgate de l'E-

· gliſe Romaine. Voustrouverez en l'vne & en l'au

| tre, Soyez ſujets à toute Créature humaine.A quoyſe

• raporte la Verſion Syriaque, où ilya, Soyez ſujets à

, tous les fils des hommes. Mais ie nevoypas que cette

: interpretation-là ſoit ſoûtenable. Car de la Sujé

# tion dontparle l'Apôtre, nous ne devons pas eſtre

4 ſujets à tousles hommes duMonde.

Enfin, ce mot ſe prendau paſſage que nous ex

: poſons, pour vn ordre & vnétabliſſement. Et c'eſt

: ainſi qu'il eſt fort bien traduit en notre Bible, Soyez

, ſujets à tout ordre humain.Le mot Grec peut fort

bien ſoufrir cette interpretation. Car il eſt dérivé

, d'vn verbe quineſignifie pas ſeulement créer, mais

, auſſi édifier&établir; Et même il n'y a rien de plus

· ordinaire que de prendre ainſi le mot de créer en

vn ſens figuré : comme lors que l'on parle de créer

des Magiſtrats, & de la création des ofices. VnPer

ſonnageIlluſtre en la Communion de Rome, dans

ſa† Françoiſe du NouveauTeſtament, a tra

duit,Soyez ſujets à tout Etat humain : Ce quis'acorde

fort bienavecnotre verſion, Soyezſujets à tout ordre

humain. Cette explication-là ſe trouve auſſi mot

Mr, d

M'arol

les Ab

de Vil

le loin.
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pour mot dans la verſion Etiopique, où i'ay veu

avec admiration, Soyez ſujets à tout ordre hùmain.

Et ce qui confirme cette interpretation-là, c'eſt la

conformité du paſſage de Saint Pierre avec celuy

de Saint Paul dutreiziéme des Romains, 2ge toute

Creature ſoit ſujette aus Puiſſances Supérieures.

Mais il ſe preſente icy vne grande dificulté. Car

ſur ce que notre Apoſtre nous exhorte à nous !

aſſujctir à tout ordre humain, on demande ſi l'Ordre

des Puiſſances Supérieures qui ſont au Monde, &

l'établiſſement des Magiſtrats , eſt purement hu- |

main ; Et s'il ſe peut dire qu'ila eſté inventé par les

hommes. C'eſt ainſi que l'entendent quelques fa

natiques; & c'eſt ainſi qu'ils interpretent cepaſſa

ge : Mais il n'eſt rien de plus faus, ni de plus con

traire à ces paroles de Saint Paul, Il n'y a point de

Puiſſance qui ne ſoit établie de Dieu; & les Puiſſances

quiſubſiſtent ſont ordonnées de Dieu.

Les preuves de cetteverité ſontauſſi claires que

le Soleilen plein midy. Et de fait,laSapience éter

nelle, qui eſt le Fils du Dieuvivant, s'écrie au hui

tiéme des Proverbes, Parmoy les Rois regnent,& les |

Princes exercent juſtice. Par moy les Seigneurs domi

ment , & tous les Gouverneurs de la Terre ſont en

état ; Et il eſt dit au dixneuviéme de l'Apocalypſe,

que Ieſus-Chriſt porte écrit en ſon vêtement& en

ſa cuiſſe, LE ROY DE S R OIS ET LE

SEIGNEVR DES S E I GN EVRS. Ces

paroles du Prophete Daniel ſont auſſi grandement

remarquables, Benitſoit le Nom de Dieu, depuis vnſie

cle juſqu'à l'autres car àluyeſt la ſapience& laforce ;&
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c'eſt luy qui change les tems & les ſaiſons, qui ôte les

Rots, & qui établit les Rois.Ce même Prophete, par

lät àNebucadnetſar des Païs & des Royaumes qui

eſtoientſoûmis à ſon Empire, luy dit, C'eſt Dieu qui

te les a donne (en ta main,& qui t'a fait dominerſureus.

Et de là viët que quãd Dieu parle de ce Monarque,

, lors même qu'il eſtoit preſt de deſoler la Iudée, &

de reduire en cendre la Ville & le Temple de Ieru

ſalem, il l'apelle ſon Serviteur. Voicy j'envoyeray & Iere

aſſembleraytoutes les familles d'Aquilon, dit l'Eternel : *

onypar devers Nébucadnetſar Roy de Babylone mon Ser

viteur, & les feray venircontre cespais icy, & contre ſes

, habitans, & contre toutes ces Nations d'alentour, & les

, détruiray à la façon de l'interdit. Et parce que ce Mo

, narque s'eſtant enorgueilly, avoit oublié celuy qui

4 l'avoit élevé à ce grand Empire,& que s'en don

# nant toute la gloire, il s'eſtoit écrié, N'eſt-cepas icy

Babylone la grande que j'ay bâtie pour eſtre la Maiſon

: Royale,parlepouvoir de ma force, &pour la gloire de ma

: magnificence ? le Prophete Daniel luy dit de la part

, de Dieu, Tonhabitationſera avec les Beſtes des champs,

, juſques à ce que tu connoiſſes que le Souverain domine ſur

, le regne des hommes,& que c'eſt luy qui les donne à quitl

, luyplait. Mais il ne ſe peut rien ouïr de plus exprés

4 que ces parolesdu Pſeaume 82. adreſſées ausPrin

, ces & ausMagiſtrats, I'aydit vous eſtes Dieus,& vous

# eſtes tous Enfans du Souverain.

: La raiſon même,éclairée des lumieres de la gra

， ce, eſt capable de nous perſuader cette verité.Car

， lors que vous voyez qu'vn Royaume ſubſiſte de

, puis pluſieurs ſiecles avecvne grande gloire &vne

Dan
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grande ſplendeur,cela ne vous fait-il pas reconnoi

tre que c'eſt vn ouvrage du Ciel ? Et lors quevous

voyez tant de milionsd'hommes s'aſſujétir volon

tairement à vn Prince qui eſt vn homme mortel,

& ſujet à de mêmes infirmitez que les autreshom

mes, ne conſiderez vous pas que c'eſt le doigt de

Dieu qui a gravéſon Image ſur le front dece Prin

- ce,& qui fait reluire ſur ſa perſonne ſacrée quel

ques rayons de ſa Maieſté Divine; & qu'il veut que

les peuples le conſiderent comme l'image vivante

| de la Toute-puiſſance qu'ila ſur ſes Creatures, &

qu'ils luy rendentvne franche&volontaire obeiſ

ſance, comme à celuy qu'il a étably en ſa place

pour la conduite du Monde, en toutes les choſes

quiregardent cette vie, & lesafaires de ce fiécle ?

Mais puis qu'il eſt ainſi, l'Ordre des Puiſſances

Superieures& des Magiſtrats, n'eſt il pasvn Ordre |

Divin è Et n'eſt-il pas autoriſé du Ciel? D'où vient |

donc que l'Apoſtre Saint Pierre l'apele vn ordre

humain ?Il en a parlé de la ſorte pour pluſieurs rai

ſons conſiderables. Premierement, parce que c'eſt

vn Ordre étably entre les hommes. Ce ſont des

hommes qui ſont ſujets, & ceſont deshommes à

qui ils ſontaſſujétis. Pour conduireleshommes,&

pour leur commander, Dieu pouvoit employer des

Anges du Ciel : Mais afin d'honorer le genre hu

main, ilavoulu choiſir d'entre leshommesmêmes

ceus qui doivent commander aus autres.ti Secon

dement, bien que Dieu ſoit la cauſe premiere qui |

établit les Rois & les Magiſtrats, l'établiſſement

*enfaitparles hommes, Et de fait,vousvoyez que |



Saul & David, que Dieu avoit éleus immédiate

ment à la Royauté, furentoints par le PropheteSa

muël, & qu'ils furent établis ſur le trône par le

conſentement des peuples. Entroiſiéme lieu, cet

Ordre eſt apellé vn Ordre humain, parce que les

loix qui regardent les Royaumes électifs, &mê

· me les Royaumeshereditaires, &où l'on monteſur

, le trônepar le droit de ſucceſſion que donnela naiſ

, ſance,ont eſté établies par les hommes, & autori

, ſées du Ciel.En quatriéme lieu,cet Ordre eſt apel

\ lé humain, parce qu'il eſt inſtitué pour les choſes

| humaines &terreſtres, & non paspour les divines

3 & les céleſtes. Etde là vient qu'vn Roy de Iudafut

e frapé de lépre pour avoir pris l'Encenſoir, & ofert

| à Dieu des parfums : ce qui eſtoit vne fonction

: afectée aus Sacrificateurs. Enfin , cet Ordre eſt

# apelé vn Ordre humain, parce qu'ila eſté inſtitué

3 pour la conſervation des lois & des ordonnances

« politiques qui ſe doivent obſerver entre leshom

: mes. . : ' ,! ! " ! ... , • · .

4 , Ie vous prie de peſer bien ces paroles, Soyezſu

3 jets à tout ordre humain. Carprémiérement l'Apo

à ſtre n'exente perſonne de cette ſujétion. Il veut

$ que tous ceus à qui il écrit; c'eſt à dire, tous les

# Fideles; ſoit Laics, comme on parle; ſoit Eccle

, ſiaſtiques, s'aſſujettiſſent à ce ſaint Ordre. Et cela

4 s'ac9rde parfaitement bien avec ce que ditl'Apo

, ſtre SaintPaulautréziéme des Romains, 2ue tou

# te créature ſoit ſujette aus Puiſſances supérieuret.Se

# condement, notre Apoſtre ne fait point de diſtin

action des Puiſſances ou des Magiſtrats auſquelsilſe

2.(

26
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faut aſſujetir.Il ne dit pas, Aſſujetiſſez-vous à l'Or- !

dre humain qui vous ſemble le plus juſte, & qui |

vous agréra le plus : maisſans aucune exception,

Aſſujétiſſez-vous à tout ordrehumain.Que les Princes |

&les Magiſtrats ſoient bons ou mauvais, juſtes ou |

injuſtes, débonnaires ou fâcheus ; qu'ils ſoient |

Payens, Iuifs, ou Mahometans, ou qu'ils ſoient :

Chretiens. Carl'Apoſtre veut quetous les Fideles !

qui vivent ſous leur domination & leur Magiſtra- |

ture, les honorent, & qu'ils obeïſſent à leurs lois & !

à leurs ordonnances. . | . . -

Ie vous prie encore de remarquer le raport ad- ，

mirable quiſe rencontre ſur ce ſujet entre les Pro

phetes& les Apoſtres. Celuyqui tenoit les reſnes

de l'Empireau tems de Iérémie,c'eſtoit Nébucad

netſar : c'eſtà direvn Payen, vn Idolatre, vnVſur- |

pateur, vn Tyran. Cependant le Prophéte veut :

qu'on luy obeïſſe ; & que l'on prie Dieu pour la |

paix , c'eſt à dire pour la proſperité de Babylone,

qui eſtoit le Siége de ſaMonarchie.Et même, Dieu |

punit exemplairement ceus qui luy deſobeirent, |

& qui violérent le ſerment de fidelité qu'ils luy |

avoient juré. De même, le Monarque qui régnoit |

autems des Apoſtres, c'eſtoit Neron, le plus hor-|

rible monſtre qui fût en la Nature. Cependant

Saint Paul veut qu'on luy obeïſſe & que l'on prie |

Dieu pour luy; EtSaint Pierre commande des'aſ-|

ſujettir à ſes loix & à ſes ordonnances. C'eſt ce |

que nous allons voir plus particulierement , en |

conſiderant les divers Ordres auſquels l'Apoſtre |

"ºut que l'on s'aſſujétiſſe, Soit, dit-il, au Roy, com-|
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.me à celuy qui eſt par-deſſus tous : ſoit aus Gouverneurs,

icomme à ceus qut ſont envoyez de ſa part.

, Par le nom de Roy il entendl'Empereur des Ro

smains, quiavoit alors le ſouverain Empire, & qui

, eſtoit le Monarque de la quatriéme Monarchie

· prédite par le Prophete Daniel;Et celuy qui eſtoit Pan

#alors aſſis ſur le trône de cette Monarchie, c'eſtoit

5 Néron, qui eſtoit, commeje viens de dire, le plus

, mêchant & le plus pernicieus de tous les hom

$ mes. . -

Le nom de Roy eſtoitodieus aus Romains,à cauſe

#de la tyranie de leurs prémiers Rois : mais il étoit

·fort en vſage entre les Grecs. De là vient qu'vn d§

， Eveſque de Cyr qui vivoit dans le quatriéme ſié

#cle, parlant de l'Empereur deſontems, luy donne

， la qualité de Roy; Et vous ſavez que lors que Pilate

Cara

calla.

gdit aus Iuifs, Crucifieray je votre Royè ils luy répon- Jeanr

jdirent : Nous n'avons point de Roy ſinon Céſar.

， Cependant, il eſt ſans doute, quepar ce mot de

4Roy. l'Apoſtre entend généralement toutes les

, Puiſſances ſouveraines que Saint Paul appelle les

1 Puiſſances Supérieures.Ceus qui ont tant ſoit peu étu

4 dié en la Science que l'on apelle la Politique, ſa

« vent que l'on poſe trois ſortes de Gouvernemens

alegitimes. Lepremier eſt la Monarchie, lors que la

· Puiſſance ſouveraine réſide en vneſeule perſonne :

, comme elle eſtoit autrefois en la perſonne des Em

ſpereurs; & comme elle eſt aujourd'huyen la per

ſonne des Rois & des Princes Souverains. Leſe

2 cond Gouvernement eſt l'Ariſtocratie, lors que la

Puiſſance Souveraine réſide en pluſieurs perſon
-



mes : Mais entelle ſorte que l'on établiſſe au Gou

vernement ceus que l'on croit les plus ſages& les

plus conſiderables de l'Etat.Le troiſiéme Gouver

nement eſt la Démocratie, lorsque la Puiſſance ſou

veraine eſt en la diſpoſition des peuples qui éliſent

d'entr'eus vn certain nombre de perſonnes à qui

ils confient le pouvoir de les gouverner & de les

conduire conformément aus lois du païs.

Ie n'ay garde d'entreprendre de décider lequel|

de ces trois Gouvernemens eſt le meilleur,à par-|

lerabſolument; Et le Texte que j'explique ne m'y|

oblige pas. Ie diray ſeulement qu'ilya des pays où :

l'Ariſtocratie, & d'autres où la Démocratie ſem-|.

ble plus convenable, & où le Ciel les autoriſe.l

Mais il y en a d'autres où la Monarchie eſt beau

coupplus avantageuſe, & oùelle ſemble néceſſai-|

re. Telle eſt, par exemple, la France; carl'expe-|

rience de pluſieurs ſiécles afaitvoir qu'il n'yapoint

de Gouvernement plus propre, ni plus glorieus à |

ce Royaume, ni qui paroiſſe plus viſiblementau-|

toriſé du Ciel. Et méme je dirayhardiment, qu'il #

n'y a point de Gouvernement qui répondemieus

àceluy de Dieu,qui eſt le SouverainMonarque des

hommes& des Anges,& qui a vn pouvoir ſouve
rain & indépendant. . • -

Comme l'Apoſtre veutque ceusquivivent dans

vne Monarchie s'aſſujétiſſent au Monarque,& luy

rëdentvne franche &volötaire obeïſſance, il veut

auſſi, parvne conſequence infaillible, que ceusqui

vivent dansvn Etat Ariſtocratique,ou Démocrati-|

que,s'aſſujétiſſentaus ordres& aus cómandemens ，

)
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， de ceus qui ont en main le Gouvernement. Et ilne

| commande pas ſeulement de s'aſſujétir au Roy,mais

， auſſi aus Gouverneurs qui ſont envoyeX deſapart.

， Les Empereurs Romains ayant vn Empire fort

e vaſte, ne pouvoient pas eſtre par tout : mais ils éta

, bliſſoient des Vice-Rois , des Lieutenans, & des

# Gouverneurs, qui commandoient en leur Nom&

en leur autorité. C'eſt ce que vous pouvez remar

: quer au troiſiéme de Saint Luc, où l'Evangeliſte

， voulant déſigner le tems que Saint Iean Batiſte a

， preſché le Batême derepentance,& que notre Sei

s gneura cómencé à annöcer ſon Evangile, dit,que

« cela arriva la quinziéme année de l'Empire de Ti

#bére, lors que Ponce Pilate eſtoit Gouverneur de

a Iudée, qu'Herode eſtoitTetrarque en Galilée, ſon

# frére Philipe Tetrarque en la contrée d'Iturée & de

y Traconite,& Liſanias Tetrarque en Abilene.

L'Apoſtre donc ne veutpas ſeulement que l'on
# , # - r -

, s'aſſujétiſſeau Roy & aus commandemens qui ſor

tent de ſa bouche : mais auſſi que l'on s'aſſujétiſſe

, aus Gouverneurs, & que l'on obeïſſe à leurs Or

, dres. Or comme nous avons remarqué que ſous le

| Nom de Roy il faut entendre toutes les Puiſſances

Souveraines que Dieu a établies ſur la Terre : Auffi
ſous le Nom de Gouverneurs, il faut entendre non

, ſeulement les Gouverneurs des Provinces, les

| Lieutenans de Roy, & tous ceus qui repreſentent

la Majeſté Royale, & qui commandent en ſon

| Nom : mais généralement tous les Magiſtrats, &

| toutes les perſonnes conſtituées en dignité & en

autorité.



On demande icy, à quoy il faut raporter ce que

l'Apoſtrc dit, que les Gouverneurs ſont envoyez de

ſapart : Savoir ſi ce mot deſapart, doit ſe raporter

au Roy, ou à Dieu. Les Commentateurs de l'vne

& de l'autre Communion ſont partagez ſur l'inter

|

|

|

|

pretation de ce mot. Maisjetrouve que cela eſt de

peu oude nulle importance; &même j'eſtime quc

ces deus opinions le peuvent concilier facilement.

Cependant je croy qu'il eſt plus naturel de rapor

ter au Roy les paroles de l'Apoſtre. Car en éfet

c'eſt le Roy & le Monarque qui envoye les Gou

verneurs par les Provinces,& qui établit les Ofi

ciers qui commandent en ſon Nom. Et en vn Etat

Monarchique il n'y a point de puiſſance ni d'au

torité qui ne découle du Monarque, & qui n'en

dépende. Mais cela n'empeſche pas que l'on ne

puiſſe fort bien dire, que ces Gouverneurs-là ſont

établis de la part de Dieu, & qu'ils doivent répon

dre à Dieu de l'exercice de leurs Charges. Sur

quoy jc pourrois alléguer quantité de preuves con

vaincantes : mais ayant égard à la ſaiſon qui nous |
- V - $o

oblige à la briéveté, je me contenteray de deus ou

trois preuves, mais qui, à mon avis, en valent des |

milions.

L'vne eſt au premier du Deuteronome,où Moï-|

ſe, comme Souverain Magiſtrat, parlant aus Iuges

qu'il avoit établis, leur dit, Vous n'aurez point d'é-

gard à l'aparence des perſonnes en jugement : vous con

ſidérerez autant lepetit que le grand : vous ne craindrez

la face de perſonne : car lejugement eſt de Dieu. L'au

º° eſt au 19. du ſecond livre des Croniqucs, où|
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t nous liſons que le RoyIoſaphat,ayant étably des

# Iuges partoute la Iudée, leur dit, Regardez bien ce

# que vous ferez : car vous m'exercez point la Iudicature

# de la part d'vn homme, mais de la part de l'Eternel,

« qui eſt devant vous en jugement. O, mes Freres !

é que ces paroles là ſont admirables, & que lesMa

# giſtrats doiventy prendre bien garde, & lesgra

# ver en leursames! C'eſtMoyſe qui avoit étably les

º Septante Iuges des Enfans d'Iſraél: Et c'eſt le Roy

# Ioſaphat qui avoit étably des Iuges par toute la

º Iudée. Cependant, l'vn & l'autre parlant à ces Iu

0 ges-là, leur diſent, que c'eſt Dieu luy-même qui

# les a établis en leurs Charges, & que c'eſt à luy à

a qui ils auront à en rendre conte. Que ceus donc

# qui ſont aſſis pour juger, ſe repréſentent que Dieu

# eſtau milieu d'eus : comme il eſt dit auPſeaume 82.

# Dieu aſſiſte en l'aſſemblée du Dieu Fort : il juge au mi

# lieu des Iuges. Et s'il m'eſt permis d'employer icy

y vnterme du Palais, je diray que ceus quiraportent

y des Procés doivent ſonger que Dieu leur ſert d'E-

y vangeliſte : Et même qu'il fait beaucoup plus que

4 ceus que l'onnomme Evangcliſtes. Car non ſeule

: ment il voit s'ils repreſentent fidélement toutes les

pieces du Procés,& s'ils mettent enlumiere& en

l évidence toutle droit des parties : mais il voit dans

# le cœur des Iuges juſques au fond, il lit leurs pen

, ſées les plus ſecrettes;& il luy eſt bien aiſé de re

º connoiſtre s'ils procedent en ſincerité & en verité,

é comme eſtant en la preſence de celuy devant le

， quel toutes choſes ſont nuës & entierement ou

vertes. Enfin, il n'ya rienà dire aprés ce que nous



•- • • •• • • F• I • r • • F*

liſons au 19. de Saint Iean. L'Empereur Tibere

avoit donné à Pilate le Gouvernement de Iudée,

& l'avoit envoyé poury commander en ſon Nom.

Cependant lors qu'il dit à notre Seigneur, Neſais

tupas que j'ay la puiſſance de te crucifier,& la puiſſance

de te délivrerè notre Seigneur luy répondit,Tu n'au.

rous puiſſance quelconque ſur moy, s'il ne t'eſtoit donné

d'en-haut.

Voila donc les perſonnes auſquelles l'Apoſtre

veut que nous ſoyions ſujets. Mais j'avois preſ-|

que oublié ce beau mot, Soyez ſujets à tout Ordre

humain, pour l'amour de Dieu. C'eſt pour l'amour de |

Dieu, parce que Dieu nous le commande, & que |

nous devons luy obeir. Cartout ainſi que les Prin

ces & les Rois ſont honorez en la perſonne de |

leurs Ambaſſadeurs : auſſi Dieu eſt glorifié en la

perſonne des Princes& des Rois qui regnent de ſa

part, & qui ſont comme ſes Lieutenans en la Ter

re. Diſons encore, que c'eſt pour l'amour de Dieu,

parce que c'eſt pour l'honneur de ſon SaintEvan

gile, & pour l'avancement de ſon Regne.Car lors |

que les Chretiens ſe ſoûmettent volontairement

aus Rois &aus Princes, & qu'ils leur rendent vne

obeyſſance franche & ſincere , cela tourne mer

veilleuſement à la loüange du Chriſtianiſme.

C'eſt ainſi que les premiers Chretiens répandi

rent la bonne odeur de l'Evangile par le profond

reſpect qu'ils portoient aus Empereurs, & par la

promte obeyſſance qu'ils rendoient à leurs com

mandemens. Il arriva quelque choſe de ſemblable

º tems de nos Peres. Car ceus qui les condan
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#

#

#

noient, & qui les envoyoient au ſuplice, furent

confus de voir, que ſur les gibets& au milieu des

flames ils invoquoient le Sacré Nom de Ieſus, &

& prioient Dieu pour le Roy.

Ie ſuis obligé de remarquer en ſuite, quel'Apo

tre dit, Soyez ſujets à tout Ordre humain,pourl'a-

mourde Dieu : mais qu'il ne dit pas, Soyez ſujets à

tout Ordre humain contre Dieu même,& au préju

dice de ſa Gloire : Obeyſſez aus Princes & ausMa

giſtrats d'vne obeyſſance aveugle, & même aupré

judice de l'obeyſſance que vous devez auSouve

rain Monarque du Monde. C'eſt vne maxime des

Philoſophes, conforme aus plus belles lumieres

de la raiſon, 9ue ce qui donne vne qualité à quelque

choſe, poſſéde cette qualité-là en vn degréplus éminent.

Les Princes & les Rois qui veulent que l'on hono

| re leurs Lieutenans, & ceus qu'ils envoyent pour

commander en leur place, ne peuvent pas ſoufrir

qu'on leur rende des honneurs qui n'apartiennent

qu'à leurs Majeſtez, ni qu'on leur obeyſſeau pré

judice des commandemens qui ſont ſortisimme

diatement de leurs Bouches Sacrées. Notre Sei

gneur n'eſt pas ſeulement le Prince des Rois de la

Terre : Mais il eſt leur Créateur&leur Dieu;& c'eſt

en luy qu'ils ont la vie, le mouvement, & l'eſtre.

Deſorte qu'il leur faut eſtre ſujets, maisjuſqu'aus

Autels. Il faut leur obeir,& même d'vne obeiſſan

ce aveugle, en toutes les choſes civiles & politi

ques,& qui ne regardent que cette vie. Mais s'il

leur arrive de faire des commandemens qui ſoyent

contre Dieu,& contre ce qu'il nous a revelé en ſa



Parole, ils ne ſe doivent point ofenſer fi nousleu

diſons en toute humilité ce que les Apoſtres di

rent aus Gouverneurs, aus Sacrificateurs, & aus

t.4 principaus des peuples, qui leur défendoient de

, plus parler ni de plus enſeignerau Nom de Ieſus.
.5• Iugez s'ileſt juſte devant Dieu de vousobeir plutôt qu'à

Dieu. Ilfaut plutôt obeir à Dieu qu'aus hommes.

C'eſt ce que pratiquérent glorieuſement cestrois |

Princes Ebreus dont il eſt parlé au troiſiéme cha-|

pitre des Révélations du Prophete Daniel. Ils |

eſtoient employez dans les afaires de Nébucad

netſar Roy de Babylone, & obeïſſoient religieu-|

ſementà tous les commandemens quiregardoient |

le ſervice de ce Monarque,&la gloire de ſa Monar-|

chie. Mais lors que ce Prince leur commanda de

ſe proſterner devant la grande Statuë d'or qu'il

avoit fait dreſſer, & qui eſtoit vne vraye Idole, à

cauſe des honneurs divins qu'on luy rendoit, ils |

creurent qu'ils ne pouvoient obeïr à ce comman

dement ſans commettrevn crime de léze Majeſté|

Divine.Et mêmelorsque ce Monarque lesmenaça

de les faire jetter vifs dans le feu d'vne fournaiſe |

an ,.ardente, ils eurent le courage de luy dire, Voicy,no-|

tre Dieu que nous ſervons nouspeut délivrerdela four- |

naiſe de feu ardentouy, il nous peut délivrerde ta main,

à Roy! Sinon, ſache, ô Roy! que nous neſervirons point

à tes Dieus, & que nous ne nous proſternerons point de

vant la Statué d'orque tu as dreſſée.

Iamais Miniſtre d'Eſtat ne fut plus fidele ni plus

vtile à ſon Roy que l'cſtoit le Prophéte Daniel à

| * Parius. Cependant les ennemis de ſa Grandeur&

,à



de ſon élevation, ayant conjuré ſa ruine, & ne

pouvant avoir priſe ſur luy pour les afaires du Roy

saume, dirent entr'eus, Nous ne trouverons poins d'o-

| caſion contre ce Daniel, ſi nous ne la trouvons contre

, luytouchant la Loy deſon Dieu, Et ſur cela ils s'adreſſé

#rent au Roy, & luy dirent, Roy Darius, vy éternelle

| ment. Tous les Gouverneurs de ton Royaume, les Lieute

# tenans , les Satrapes, les Conſeillers, & les Capitai

,nes, ont pris conſeil de faire vne ordonnance Royale,

| & vn Edit ferme, que quiconque fera quelque Reque

ſte à quelque Dieu, ou à quelqu'homme que ce ſoit, d'icy

| à trentejours, ſinon à toy, ô Roy! qu'ilſoit jettéenlafoſſe

· des Lyons. Maintenant, donc, ô Roy ! établycet Edit&

· enfay les Lettres, afin qu'on ne le change point, ſelon

， que la loy des Perſes & des Médes eſt irrevocable. Le

| Saint Propheteayantapris que le Roy s'eſtoit laiſſé

ſurprendre, & qu'il avoit fait cet Edit, pouvoit ſe
: cacher,& prier Dieu en ſecret : Mais pour apren

, dre aus Fidéles de tous les ſiécles à faire vne ou

， verte profeſſion du ſervice que nous devons à Dieu,

, il ouvroit ſes feneſtres, & tournant les yeus & éle

· vant ſes mains vers la poudre & la cendre de Iéru

| ſalem, où ilavoit ſon cœur & ſes afections, il pré

, ſentoit à Dieu ſes priéres trois fois le jour. Il eſt
, vray qu'il fut jetté en la foſſe des Lyons : mais il

trouva des beſtes plus douces& plus humaines que

n'avoient eſté ſes ennemis. Ce que je trouve de

" plus remarquable, eſt que lors que ce grand Pro

# phéte euſt eſté délivré par miracle, il dit à Darius,

| Mon Dieu a envoyé ſon Ange, & afermé la gueule des
#. - > • 2 -

， Lions, tellement qa'ils ne m'ont fait aucun mal, parce



que l'innocence s'eſt trouvée de mon coſté;& même de

vant toy, ô Roy!jen'ay commis aucune laſcheté.Ilavoit .

manifeſtement contrevenu à l'Edit du Roy : Mais |

parce que cet Edit eſtoit directement contre Dieu,

il ſoûtient qu'en y deſobeïſſant il n'a point deſobei

au Roy, & n'a rien fait contre ſon ſervice.En éfet, #

ceus qui obeïſſent à des cömandemens impies,tel

qu'eſtoit celuy de Darius,fonttort à ces Princes là

même auſquels ils obeïſſent parvne complaiſance |.

criminelle : Ilsagravent leurpeché,& atirêt ſur eus

les jugemens de Dieuau double.C'eſt ce que firent

les Enfans d'Iſraël, lors qu'ils ſe détournerent du |

vray ſervice de Dieu pour obeyr au commande

ment de leurs Rois, & pour imiter leur pernicieus

exemple. Enfin,les Princes & les Rois n'ont point

de plus dangereus ennemis que les flateurs, qui |

leur perſuadent de mettre la main ſur le fruit dé-b

fendu,&de s'atribuer ce qui n'apartient qu'à Dieu. :

Vous n'en ſauriez avoir de preuve plus convain- |

cante que ce qui eſt raportéau douziéme des Actes. |

LeRoy Herode ayant harangué devant le peuple, |

& ayant ſoufert que l'on ſe fuſt écrié, Voix de Dieu, |

& non point d'homme, à l'inſtant vn Ange du Sci-|

gneur le frapa, parce qu'il n'avoit point donné

gloire à Dieu; & ilfut rongé de vermine, & rendit |.

l'eſprit. - i

Il nousreſte encoreà expliquer la troiſiéme par- |

tie de notre Texte : Mais parce que le tems deſtiné |

à ce ſaint exercice, eſtpreſque tout écoulé, nous la

traiterons en peu de mots, Auſſi n'a-t elle nulle

dificulté.

-

|
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|
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· L'Apoſtre dit, que les Gouverneurs ſont en

royez pour exercer vengeance ſur les malfaiteurs, &

ºour la loüange de ceus qui font bien.

1 Pour le maintien & la conſervation des Royau

nes & des Monarchies,& généralement detous les

Etats duMonde, il n'ya rien de plus neceſſaire que

a Iuſtice. Et de làvient que c'eſt la premiére de

mande que David fait à Dieu pour le Roy ſon Fils.pr,.

2 Dieu, dit-il, donne tes jugemens au Roy, & ta juſtice "

ºu fils du Roy. La Iuriſprudence définiſſant la Iuſti

:e, dit, que c'eſt Vne volonté conſtante& perpétuelle

le rendre à chacun le droit qui luy apartient. Ilya deus

ortes de Iuſtice, l'vne que l'on apelle Commuta

·ive, & l'autre qui ſe nomme Diſtributive.La Com

mutative regarde le commerce qui eſt entre les

Citoyens, entant que Citoyens. Vous faites vn

#change legitime & neceſſaire, vous donnez vo

re argent,&l'on vous donne des vivres & de la

3narchandiſe dont vous avez beſoin.La Iuſtice Di

#tributive, qui eſt propreaus Magiſtrats, conſiſte à

liſtribuerles pénes& les récompenſes.Car Dieua

nisle glaive en la main des Souverains,pourpunir

ſes coupables,& pourprotéger les innocens. C'eſt

2c quel'ApotreS.Paul nous enſeigne autréziéme

les Romains. Celuy, dit il, qui réſiſte à la Puiſſance,

ſſiſte à l'ordonnance de Dieu ; & ceus quiyreſiſtentfe

ºnt ventrla condamnationſureus-mêmes. Car les Prun

2s ne ſont point à craindre pourde bonnes œuvres, mais

ºurde mauvaiſes. orveus.tu ne craindre point la Puiſ

ºnce, fay bien, & tu recevras loüange a'Elle. Car le

rince eſt serviteur de Dieu pour ton bien. Mau ſi tu



fais mal,crain, parce qu'ilneportepoint l'épéeſans cauſe l

Car il eſt Serviteur de Dieu, ordonné pour faire Iuſticº

en ire, de celuy qui fait mal. ſ

Comme les Rois ne peuvent pas eſtre par toutſ

& ne peuvent ni prendre connoiſſance de tous lesg

crimes, ni examinertous les diférens qui naiſſen

entre leurs Sujets, ils établiſſent des Iuges, auſ |

quels ils donnent pouvoir de punir les criminels,n

& de faire rendre à chacun ce qui luy apartient.I

Mais ils ſe ſont reſervez le pouvoir de diſtribuerE

leurs graces & leurs faveurs. Les Magiſtrats donck

font rendre à chacun ce quiluyapartiët, & nepeu

ventaller au delà. Mais les Rois, pour encourager

leurs Sujets, donnent des loüanges & des récom |

penſes à ceus quiles ſervent fidélement, & ils pré-d

nent plaiſirà les honorer. Quoy qu'ilen ſoit, voicy .

les deus baſes & les deus fondemens inébranlables

des Etats; ſavoir la punition des méchans & de

ſcélerats, & la récompenſe des gens de bien,

qui s'aquitent religieuſement de leur devoir. |

Mais il eſt tems d'apliquer à nous-mêmes ce que

nous avons dit juſques icy. #

Graces à Dieu notre Religion ne doit eſtrd.

ni odieuſe ni ſuſpecte aus Puiſſances Supérieu,

res. Car elle n'exente perſonne de la ſujétion qui.

leur eſt deuë ; Et elle veut que tous les Fidéles.

obeïſſent religieuſement à tous leurs commande+

mens& à toutes leurs ordonnances. Elle ne dil

ſtingue point entre les Puiſſances Souveraines;84

elle ne s'informe point de leur Religion, ni de leur#

moeurs. Quels que puiſſent eſtre les Princes, i
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# nous ſufit de ſavoir qui ils ſont, pour nousfoûme .

# tre à leur Empire,& pour leur eſtre fidéles & obeïſ

ſans. Notre Religion ne ſoufre point que nous

# faſſions ſerment de fidelité à aucun Prince étran

# ger , ni que nous dépendions de ſes ordres.

# Aprés Dieu, elle ne reconnoit rien de plus haut

a ni de plus ſublime que les Rois, dont nous ſom

， mes les Sujets 3 Et elle les regarde comme les

º Images vivantes de la Divinité que nousadorons.

# Elle veut que nous leur ſoyions ſujets,& que nous Ror

: leur obeïſſions, non ſeulement à cauſe duglaive

: qu'ils ont en la main, & du pouvoir qu'ils ont de

# nous punir, mais auſſi pour la conſcience& pour

， la crainte des Iugemens de Dieu, qui ſe vange des

， deſobeïſſances & des rebelles. Notre Religion

Anous défend de mal parler de nos Princes , &de

: décrier leur conduite & leur gouvernement ; &

même elle ne permet pas que nous en ayïons de

· mauvaiſes penſées, ni que nous entreprenions de

pénétrer dans leurs conſeils. Elle nous ramentoit

ſouvent ce que dit le Sage Salomon au diziéme de

I'Eccleſiaſte, Ne dypoint de maldu Roy, & non pas

même en tapenſée. Ne dypoint non plus de maldu riche

en la chambre de ta couche : Car les oiſeaus du Ciel en

porteroient la voix, & ce qui vole en porteroit la nou

velle. Certainement c'eſt vne choſe inſuportable,

qu'vn petit peuple ait l'audace de blâmer les con

ſeils des grands Rois, dont il ne ſait pas le ſe

cret. Souvenez-vous, je vous prie, de ce qui eſt

écrit au vint-cinquiéme des Proverbes, Il n'y a

moyen de ſonder, ni les cieus pourleur hauteur, ni la —
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Terre pour ſa profondeur, ni le cœur des Rois. Notre

Religion nous enſeigne nonſeulement à craindre

· les Rois, comme nos Maitres & nos Seigneurs :

, mais auſſi à les aimer & à les chérir tendrement

comme nos Péres, & les Péres de la Patrie. Elle

nous ordonne de prier Dieu pour eus, non ſeule

ment en public & dans les Saintes Aſſemblées,

mais auſſi en particulier & dans nos familles.Enfin,

elle veur que nous leur obeïſſions en toutes choſes,

juſqu'aus Autels, c'eſt à dire,juſqu'aus choſes auſ

quelles nous ne ſaurions obeir ſans deſobeïr à

Dieu,& ſans violer les regles & les ordonnances

de ſa Sainte& Divine Parole.

: Nousvous diſions en notre Exhortation précé

dente, que nos Péres & nous, avons eſté acuſez

d'eſtre ennemis des bonnes œuvres; & que le vray

moyen de confondre nos plus violens Averſaires

n'eſtoit pas de diſputer contr'cus, mais de nous

adonner éfectivement à toutes ſortes àe bonnes

oeuvres, & de leur fermer la bouche en bien-fai

fant. Ie vous diray la même choſe aujourd'huy, ſur

le ſujet qui ſe préſente.Et nos Péres,& nous,avons

eſté calomniez,comme ſi nous eſtions ennemis des

Rois, & que nous fuſſions poſſedez par vn eſprit de

rebellion & de deſobeïſſance, & comme ſi nous

·ne penſions qu'à ſecouër le joug de la Sujétion que

nous devons à tout Ordre humain. Pour nousju

ſtifier hautement, & pour renfermer la calomnie

dansle puits de l'abyme, il faut que nous travail

lions à nous montrer les plus ſoûmis & les plus

ºbeiſſans de tous les Sujets duRoy : Quenous ob.
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ſervions religieuſement toutes ſes lois&toutes ſes

ordonnances : Que nous luy gardions vne fidelité

inviolable; Et que nous obeiſſions exactement à

tous ſes commandemens, excepté s'il s'en ren

contre quelcunquiſoit contraire aus commande

mens de Dieu, & aus régles de ſa Parole.

Notre Monarque ne ſe doit point ofenſer de

cette exception ; & la raiſon en eſt toute viſible.

Car ſi nous devons eſtre ſujets aus PuiſſancesSu

périeures pour l'amourde Dieu, combienplus de

vons nous eſtre ſujets à Dieu, quinous a aſſujétis

à leur Empire, & qui eſt infiniment au deſſus de

toutes les Grandeurs du Monde ?Sinous devons

· obeïr aus Rois de la Terre, quelle obeïſſance ne

devons-nous point au Souverain Monarque des

· Cieus& de la Terre, qui eſt le Roy des Rois, & le

Seigneur des Seigneurs ? Les Rois n'ont point

creé leurs Sujets : Mais Dieu a creé & les Rois &

les Peuples. Les Rois n'ont point racheté leurs

Sujets de la mort & de la dannation éternelle; &

pas vn d'eus n'a donné ſon Fils pour leurrançon :

Mais pour notre Rédemption Dieu a donné ſon

Fils vnique, qui vaut mieus que tous les Royau

mes du Monde ; que le Monde même, & qu'vn

milion de Mondes. Les Rois n'ont puiſſance que

· ſur nos corps & ſur nosbiens : Mais Dieua vnpou

voir ſouverain ſur nos corps& ſur nos ames. La

Iuſtice la plus ſévére des plus grands Rois & des

plus ſuperbes Monarques, ne peut faire ſoufrir au

corps que des tourmens de peu de durée : Mais

Dieu peut détruire le corps& l'ame en la geſne du
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•e : bite, Sois fidéle juſqu'à la mort, & je te donneray la

,c.; meſſe, Celuy qui vaincra,je leferay aſſoir avec moyſur

32,

· Sujets de ſa Couronne & de ſon Trône. Et de là

l4º peutparvenirvn Sujet, luy dit,Tu ſeras ſurma Mai

feu, dont les flames ne ſe peuvent éteindre. Les |

Rois & les Monarques les plus libéraus& les plus |

magnifiques, n'ont point derécompenſe qui paſſe |

cette vie, qui eſt de peu de durée : Mais les récom-|

penſes que Dieu donne à ceus qui le ſervent, ſont |

éternelles.Les plus Puiſſans Rois,& les plus redou-|

, tables Monarques, ne peuvent rendre la vie à ceus

quila perdent à leur ſervice : MaisDieurend la vie |

à tous ceus qui la perdent pour ſa cauſe&pour ſa |

querelle ; Et même, au lieu d'vne vie caduque &|

· miſerable, il leur rend vne vie éternelle & bien

heureuſe. Il n'y a point de Roy qui faſſe part à ſes

vient que Pharaon, Roy d'Egypte, voulant élever

Ioſeph au comble de la dignité &de la gloire où

ſon,& tout mon peuple te baiſera la bouche:ſeulement

je ſeray plus grand que toy quant au Trône. Mais no

tre Seigneur nous crie du Sanctuaire où il ha

· Couronne de Vie; Et il nous fait cette glorieuſe pro

monTrône; demême quej'ay vaincu, & que je ſuis aſſis

avec le PereſurſonTrône. Les Rois&lesMonarques

ſont hommes : Ils entrent au Monde, &ils en ſor

tent commeles autreshommes. C'eſt ce que Dieu

leur repréſenteluy-même par ces Divines Paroles,

I'ay dit vous eſtesDieus,& vous eſtes tous Enfans du Sou

verain : toutefois vous mourrez comme hommes,& vous

qui eſtes les Principaus, vous tomberez comme vnautre.

Et de là vient cette exhortation qu'il nous fait au



Pſeaume 146.Ne vous aſſurez pointſurles Principaus

#d'entre les Peuples, ni ſur aucun fils d'homme, à qui il

#m'apartient point de délivrer.Son eſprit ſort,& l'hom

n me retourne en la terre; & en ce jour-là périſſent ſes plus

a clairs deſſeins. Enfin, tous les Princcs,tousles Rois

， & tous les Monarques du Monde, comparoitront

， auſſi bien que leurs Sujets& leurs eſclaves, devant

# le redoutable Trône du Prince des Rois de laTer

#re ; Et il faudra qu'ils y rendent conte de toutes

$ leurs actions perſonnelles, & detoutes celles que

: leurs Sujets auront faites par leur commandement

#& par leur ordre.

| Mais, mes Freres, ne ſéparons point ce que

a Dieu a joint. Rendons à Dieu ce qui eſt à Dieu, & Mat.

， à Céſar ce qui eſt à Céſar. Craignons Dieu : Ho-， Pi

3 norons le Roy. Prions Dieu de tout notre cœur"

a pour la conſervation & la proſpérité de notre Mo

» narque,& pour la gloire de ſa Couronne. Deman

, dons à ce grand Dieu, quitient en ſa main le cœur

| des Rois,& qui les fléchit comme les eaus couran

• tes, qu'illuyplaiſe d'incliner envers nous celuy de

| notre grandRoy, afin que comme il eſt l'Image de

# ſa Puiſſance Divine ſur nous, il ſoit auſſi pour nous

« l'Image de ſabonté,de ſa charité,& de ſes compaſ

# ſions éternelles. Qu'aprés avoir ſervy le Roy juſ

, ques au dernier de nosſoûpirs, & avoirrenduvne

, religieuſe obeïſſance à tous ſes commandemens

, & à toutes ſes ordonnances, nous puiſſions ſervir

a éternellement le Roy des Rois,&l'adorer ſur tous

les Cieus, avec tous les miliers d'Anges, & tous

gles Saints triomphans, quijettentleurs couronnes A
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à ſes pieds,& qui l'adorent aus fiécles des ſiécles.|.

Qu'il n'y ait perſonne en notre Communion qui"

manquejamais à la fidélité inviolable que nous de-|

, vons au Roy; Et qu'il n'y ait aucun cœur d'incré

dulitépour ſe revolter du Dieu Vivant. Amen.

Prononcé à Charenton

leg.Ianvier 1667.
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